
Statuts de l'association VideoLAN

7 avril 2009

Article 1 - Forme et D�enomination

Il est fond�e entre les adh�erents aux pr�esents statuts une association r�egie par

la loi du 1er juillet 1901, le d�ecret du 16 Août 1901 et les pr�esents statuts.

L'association a pour nom « VideoLAN ». La dur�ee de l'association est il-

limit�ee.

Article 2 - Objet

L'association a pour objet d'aider et de soutenir la recherche, l'�education

et le d�eveloppement de solutions informatiques libres et interop�erables dans le

domaine de la vid�eo et du multim�edia.

Article 3 - Si�ege social

Le si�ege social est situ�e �a :

PARIS

Il pourra être transf�er�e par simple d�ecision du bureau.

Article 4 - R�eglement int�erieur

Les modes de fonctionnement de l'association pr�evus par les pr�esents statuts

sont pr�ecis�es dans le R�eglement Int�erieur, qui est adopt�e par l'assembl�ee g�en�erale.

En cas de conit entre le R�eglement Int�erieur et les Statuts, ces derniers

l'emportent.

Article 5 - Les membres

L'association se compose de :

{ Membres actifs

{ Membres d'honneur
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Membres actifs

Sont membres actifs, pour une dur�ee �x�ee dans le r�eglement int�erieur, les per-

sonnes physiques, fran�caises ou �etrang�eres, �eligibles dont la demande d'adh�esion

a �et�e accept�ee selon la d�emarche d�e�nie dans le même r�eglement.

Chaque membre actif de l'association dispose d'une voix.

Membres d'honneur

Sont membres d'honneur, pour une dur�ee �x�ee dans le r�eglement int�erieur,

les personnes physiques ou morales, fran�caises ou �etrang�eres, dont la requête

d'adh�esion a �et�e accept�ee selon la d�emarche d�e�nie dans le même r�eglement.

Les membres d'honneur soutiennent l'association mais n'ont aucun droit de

vote en r�eunion, ni en assembl�ee g�en�erale.

Article 6 - Radiations

La qualit�e de membre se perd par :

{ la d�emission ;

{ le d�ec�es ;

{ la radiation.

La radiation peut être prononc�ee en r�eunion pour non-respect des disposi-

tions pr�evues par les pr�esents statuts ou le r�eglement int�erieur ou pour motif

grave, l'int�eress�e ayant �et�e invit�e �a fournir toutes explications n�ecessaires.

Les modalit�es de la radiation sont d�e�nis dans le r�eglement int�erieur.

La d�ecision du Bureau est sans appel et, de convention expresse, ne peut

donner lieu �a aucune action judiciaire quelconque, ni �a aucune revendication

quelconque sur les biens de l'association.

Article 7 - Ressources

Les ressources de l'association se composent :

{ des subventions qui pourraient lui être accord�ees par l'�Etat ou les autres

collectivit�es publiques ;

{ du revenu de ses biens ;

{ des subventions ou participations de personnes physiques ou morales ac-

cept�ees en r�eunion ;

{ des dons ou des dons manuels ;

{ toutes autres ressources autoris�ees par les textes l�egislatifs et r�eglemen-

taires.

Article 8 - Direction

L'association est dirig�ee par l'ensemble de ses membres actifs constitu�es en

assembl�ee g�en�erale.

La gestion des tâches courantes est assur�ee par un bureau, d�el�egu�e par

l'assembl�ee g�en�erale et responsable devant elle.
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Article 9 - Bureau

Composition

Le bureau est compos�e de trois membres actifs :

{ un Pr�esident ;

{ un Secr�etaire G�en�eral ;

{ un Tr�esorier.

Les membres du bureau sont �elus lors d'un scrutin uninominal �a deux tours

�a la majorit�e des membres actifs pr�esents ou repr�esent�es en assembl�ee g�en�erale

pour deux ans renouvelables.

Rôles

Le bureau est en charge des tâches courantes, notamment :

{ les tâches administratives courantes ;

{ les convocations aux r�eunions et aux assembl�ees g�en�erales ;

{ les d�epenses de faibles montants, telles que d�e�nies dans le r�eglement

int�erieur ;

{ la r�edaction et la pr�esentation des bilans moraux et �nanciers devant

l'assembl�ee g�en�erale .

Article 10 - R�eunion ordinaire

Initiative

Les r�eunions ordinaires sont organis�ees r�eguli�erement, �a l'initiative du bureau

ou du quart des membres actifs.

Convocation

La convocation aux r�eunions ordinaires doit être faite au minimum une se-

maine avant la r�eunion.

Les moyens de convocation sont d�e�nis dans le r�eglement int�erieur.

Comp�etence

Les membres actifs, en r�eunion ordinaire, peuvent d�ecider par vote �a la ma-

jorit�e :

{ de l'adh�esion ou de la radiation d'un membre ;

{ des d�epenses qui rel�event des attributions du bureau ;

{ de toute autre d�ecision qui rel�eve de l'attribution du bureau.

Vote

Chaque membre actif peut donner procuration de son droit de vote �a un

autre membre actif. Le nombre de procurations dont dispose un membre actif

ne peut exc�eder deux.

En cas de partage des voix, celle du pr�esident est pr�epond�erante.
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Article 11 - Assembl�ees g�en�erales

Convocation

Toute assembl�ee g�en�erale doit être convoqu�ee au plus tard deux semaines

avant sa r�eunion.

Les moyens de convocations sont d�e�nis dans le r�eglement int�erieur.

Vote

Chaque membre actif peut donner procuration de son droit de vote �a un

autre membre actif.

Le nombre de procurations dont dispose un membre actif ne peut exc�eder

deux.

En cas de partage des voix, la voix du pr�esident est pr�epond�erante.

Majorit�e des votes

Tous les votes se font �a la majorit�e des pr�esents ou repr�esent�es.

Article 12 - Assembl�ees g�en�erales ordinaires

Initiative

Les assembl�ees g�en�erales ordinaires sont organis�ees au minimum une fois

tous les deux ans, �a l'initiative du bureau.

Quorum

Si moins de la moiti�e des membres sont pr�esents ou repr�esent�es, l'assembl�ee

est report�ee �a une date ult�erieure. �A cette date, aucun quorum n'est n�ecessaire.

Comp�etence des assembl�ees g�en�erales ordinaires

Les membres actifs, r�eunis en assembl�ee g�en�erale, peuvent d�ecider par vote :

{ de la modi�cation du r�eglement int�erieur ;

{ de l'approbation des bilans moraux et �nancier.

Article 13 - Assembl�ees g�en�erales extraordinaires

Initiative

Les assembl�ees g�en�erales extraordinaires sont organis�ees �a l'initiative du bu-

reau ou du quart des membres actifs.

Quorum

Si moins de la moiti�e des membres sont pr�esents ou repr�esent�es, l'assembl�ee

est report�ee �a une date ult�erieure. �A cette date, aucun quorum n'est n�ecessaire.
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Comp�etence des assembl�ees g�en�erales extraordinaires

Les membres actifs, en assembl�ee g�en�erale, peuvent d�ecider par vote :

{ de l'�election du bureau ;

{ du changement des statuts ;

{ de l'�eviction du pr�esent bureau ;

{ de la dissolution de l'association.

Majorit�e des votes

Si le quorum a �et�e atteint, les votes doivent se faire �a la majorit�e des deux

tiers des membres pr�esents ou repr�esent�es, si ceux-ci repr�esentent au moins la

moiti�e des membres actifs.

Si le quorum n'a pas �et�e atteint, les votes doivent se faire �a la majorit�e des

trois quarts des pr�esents ou repr�esent�es.

Article 14 - Dissolution

En cas de dissolution prononc�ee par l'asembl�ee g�en�erale, un ou plusieurs

liquidateurs sont nomm�es par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est d�evolu conform�e-

ment �a l'article 10 de la loi du 1er juillet 1901 et du d�ecret du 16 août 1901.
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